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34000 – Montpellier 

 

Guide d’utilisation logiciel 
 





DROITS D'USAGE 

 

Nos logiciels sont protégés légalement contre la copie. Vous ne pourrez donc les diffuser, 

ainsi que les documentations fournies, sans autorisation écrite de la part de FVI. 

 

Vous ne pourrez, en outre, utiliser ces logiciels, simultanément sur plusieurs machines. Si 

l'utilisateur change d'ordinateur il s'engage à procéder, au préalable, à la désinstallation 

des logiciels de l'ancien ordinateur. 

 

Il est nécessaire de rappeler que vous avez acquis un droit d'utilisation des logiciels. Ces 

licences ne sont pas cessibles à un tiers sans accord préalable. 

 

Ces logiciels comportent un fichier client. La loi sur l'informatique et libertés vous impose de 

faire une déclaration de possession et d'utilisation de ces logiciels, auprès de la 

Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés, 21 rue Saint Guillaume 75 007 Paris. 

 

Vous devrez informer vos clients du stockage des données sur support magnétique, et 

devrez modifier ou détruire ces données à leur demande. 

 

FVI ne pourrait être tenue pour responsable si vous vous soustrayiez à ces obligations. 

 

 

GARANTIE 

 

Si le CD vous parvenait illisible, FVI vous le remplacera à condition d'en faire la demande 

dans un délai d'un mois à compter de la date d'achat du ou des logiciels. 

 

Il est important d'assurer le ou les logiciels contre la perte ou le vol, il ne sera, en effet, 

procédé à aucun remplacement gratuit. 

 

Si des éléments législatifs venaient à modifier les formules de calculs ou les règles choisies, 

FVI s'engage à développer une mise à jour payante. Il est utile de rappeler aux 

bénéficiaires de l'assistance téléphonique que le coût de la communication reste à leur 

charge.



Dans le cas où des textes législatifs seraient abrogés ou modifiés de telle sorte que le ou les 

logiciels perdent leur objet, FVI ne pourrait en être tenue pour responsable et aucune mise 

à jour ni remboursement ne seraient effectués. 

 

FVI ne garantit pas que les fonctionnalités du ou des logiciels satisfassent l'ensemble des 

besoins propres du client. FVI n'est pas non plus juridiquement responsable d'éventuels 

dysfonctionnements dans l'exécution du ou des logiciels. 

 

FVI décline toutes responsabilités quant à l'utilisation et à l'interprétation des bilans, analyses 

et simulations. 

 

L'installation de nos logiciels sur un ordinateur constitue une acceptation des clauses citées 

dans ce chapitre. 
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INTRODUCTION 

Ce module permet de mettre en valeur l’impact fiscal et budgétaire de 

l’acquisition d’un bien immobilier : 

-dans le cadre d’une location nue dont le résultat sera imposé dans la 

catégorie de revenus fonciers. 

-dans le cadre d’une location meublée dont le résultat sera imposé dans la 

catégorie des BIC. 

 

Point d’entrée du logiciel : 

Le point d’entrée du logiciel, est la création ou la consultation d’une fiche 

client/prospect. Suite à l’ouverture d’un dossier, l’arborescence complète des 

menus s’affiche sur l’écran principal :  

 

 

Champ de saisie : 

Touts les renseignements demandés ne sont pas obligatoires. Si un champ dont 

la saisie est indispensable n’est pas renseigné, le message: « saisie obligatoire » 

apparaît.  
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Validation : 

La validation des fenêtres du logiciel enregistre automatiquement les 

informations sur le disque dur. 

Remarque : la touche « Entrée » valide l’écran. 

 

Matériel : 

Le logiciel fonctionne sur tous les ordinateurs dotés de Windows®  98, Millénium, 

2000,  XP et VISTA. Il est nécessaire de disposer de 250 Mo libres sur le disque dur 

et d'au moins 258 Mo de mémoire (RAM). 

Les éditions s'effectuent aussi bien sur les imprimantes jet d'encre, que les lasers, 

en noir et blanc ou en couleur. 
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A- LES DOSSIERS 

Saisissez tout d’abord, le client ou prospect pour lequel vous souhaitez faire une 

simulation immobilière. 

Allez dans « LES DOSSIERS » et sélectionnez « ouvrir un dossier » si le client/ 

prospect a déjà été précédemment saisi. S’il s’agit d’un nouveau client, 

sélectionnez  « Créer un dossier » et renseignez la fiche client/conjoint. 

 

1- Créer un dossier 

Dans le menu « Les Dossiers », cliquez sur « Créer un dossier » et remplissez la 

fiche client/conjoint. 

 

Saisir les informations concernant son identité, notamment le nom, la date de 

naissance et la situation de famille. 

 

Si vous connaissez  seulement l’année de naissance de votre client, rentrez la 

date au premier janvier de son année de naissance.  

 

Si le client est marié ou pacsé, vous devez également remplir les informations 

relatives au conjoint. 

Une fois la saisie terminée, cliquez sur « valider ». 
 

 

2- Ouvrir un dossier existant 

Pour ouvrir un dossier existant, il vous suffira d’aller dans le menu « Les 

Dossiers » et de cliquer sur « Ouvrir un dossier existant». 
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Indiquez le nom du client, puis, validez ; Le logiciel vous propose la liste des 

homonymes déjà répertoriés précédemment. Sélectionnez le dossier sur lequel 

vous souhaitez travailler. 

Vous accédez alors à la fiche client que vous devez valider. 

 

3- Détruire un dossier existant 

 

Allez dans le menu « Les dossiers » et cliquez sur « Détruire un dossier existant ». 

Indiquez le nom du dossier que vous désirez supprimer comme dans l’écran 

précédant. 

Va s’afficher l’écran suivant : 

 

« Valider » pour confirmer la suppression ou « retour » pour annuler. 
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B- ACQUISITION IMMOBILIERE 

Pour effectuer une simulation d’acquisition immobilière, il est indispensable de 

saisir certains élements concernant le bien, son financement et la situation du 

client. 

1 Les paramètres du programme immobilier 

1.1 Généralités 

 

Tout d’abord, désignez le bien à acquérir. 

Toutes les lois sur la défiscalisation immobilière sont présentes dans la 

simulation (locatif standard, Girardin, Robien neuf, ancien, recentré, réhabilité, 

Borloo, Scellier, amendement Jego, amendement Bouvard /Censi, Malraux, 

Monuments historiques, ZRR...). Sélectionnez celle que vous souhaitez utiliser. 

 

Type d’étude fiscale  

Deux nivaux de saisie sont possibles : 

 -Simplifié : lorsque l’on a peu d’information sur le client, on saisira alors 

la Tranche Marginale d’Imposition (TMI). 

 -Standard : lorsque l’on dispose de renseignements fiscaux tels que : 

revenu net imposable, nombre de parts, réductions d’impôt…, en plus on a le 

foncier existant du client, son nombre de parts, ses revenus, son IR, ses 

prélèvements sociaux….. 

 

Durée de la simulation 

Indiquez la durée de la simulation (28 ans maximum). 
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Dates d’acquisition/d’achèvement 

Le paramétrage de la date d’acquisition et de la date d’achèvement 

permet de gérer les ventes en l’état futur d’achèvement (VEFA). C’est à la 

date d’achèvement que débuteront les amortissements. Cette date est 

également prise en compte pour les réductions d’impôt liées à certains 

régimes de défiscalisation : ZRR, Méhaignerie, Scellier,…. 

Par défaut, la date d’acquisition et la date d’achèvement sont à la date 

d’arrêté du dossier patrimonial. 

 

Taux d’évolution ‘ 

Précisez, le taux d’évolution de la valeur du bien et le taux d’évolution des 

loyers et charges annuels. 

 

Valeurs d’acquisition et frais annexes 

Saisissez ensuite, la valeur d’acquisition, les frais annexes (notaires, agences.. ) 

et la valeur commerciale du bien (valeur d’un bien équivalent sur le marché 

après son acquisition). 

Dans le cadre d’un logement réhabilité : pour le Besson, le Robien ou le 

Scellier, le coût de la réhabilitation est à intégrer dans la valeur d’acquisition 

du bien. Alors que pour le Malraux d’avant 2009 ou les monuments historiques, 

il faut saisir les travaux dans « Programme de travaux » 

 

Programme de travaux 

L’option « programme de travaux » est accessible à tous les régimes. Les 

travaux sont une charge fiscale et budgétaire. Dans un régime standard, le 

montant des travaux est imputable sur le revenu global à hauteur de 10 700 € 

et sur le revenu foncier au-delà. Cependant, dans le régime de secteurs 

sauvegardés (Malraux avant 2009 et Monuments historiques), les dépenses 

liées aux travaux sont imputables sur le revenu global, en totalité. 
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1.2 Loyers et charges 

 

L’astuce consiste à remplir la deuxième ligne, afin que les colonnes se 

calculent automatiquement en fonction du taux d’évolution des loyers et 

charges saisi dans « les généralités ». Pour la première ligne, l’investissement 

ne correspondant que très rarement au début de l’année civile, il faudra 

proratiser la 1ère année (1ère ligne). 

C’est à ce niveau qu’il faut saisir les loyers, les différentes charges déductibles, 

les frais de gérance, la taxe foncière….. 

La dernière colonne représente les revenus nets des charges d’exploitation. 

Rappel : une acquisition dans le neuf bénéficie d’une exonération de taxe 

foncière les deux premières années (sauf la part communale). Les 

charges (assurance, syndic de copropriété…) peuvent être déductibles 

fiscalement.  

 

1.3 Le financement 

Vous avez la possibilité de saisir jusqu’à trois emprunts de type In Fine ou 

amortissable. 

Saisissez les conditions de l’emprunt ; date de souscription, montant, durée et 

taux (assurance comprise).  

Pour les achats en VEFA, le logiciel gère les intérêts intercalaires sous la forme 

de différé, voire en franchise d’amortissement. Vous pouvez rentrer les dates 

de déblocage dans le tableau : le logiciel calculera le nombre de mois de 

différé (ou de franchise) automatiquement. 
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Dans le cadre d’un emprunt In Fine, le logiciel propose de paramétrer 

l’adossement sur un contrat d’assurance-vie. A chaque emprunt in fine 

correspond un adossement en assurance-vie, assurez-vous de cliquer dans un 

des champs de l’emprunt concerné afin que son adossement s’active. 

Il est possible de travailler avec un versement unique ou des versements 

programmés ou même de combiner versement libre avec versements 

programmés. Cette dernière possibilité est très utile dans le cas de 

réinvestissements de TVA ou d’économies d’impôt réalisées les années 

précédentes. Indiquez la date des versements et leurs montants à droite de la 

fenêtre.  

Le module va déterminer les versements « complémentaires » nécessaires 

pour atteindre le montant de l’emprunt NET DE FISCALITE. Vous pouvez 

visualiser le détail en cliquant sur « Evolution du compte ». Le logiciel tient 

compte de la fiscalité de l’assurance-vie. 
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1.4 Le foncier existant 

 

Il est important de connaître l’existant pour appréhender l’impact de la 

nouvelle acquisition immobilière (dont on fait la simulation) sur son patrimoine 

(en terme de déficit ou bénéfice). 

 

Lorsque des biens immobiliers ont été précédemment saisis dans le dossier 

patrimonial, le logiciel récupère automatiquement le foncier existant. Cette 

récupération est très utile pour montrer que l’acquisition d’un bien immobilier 

défiscalise aussi les biens immobiliers existants. De plus, le logiciel calculera 

automatiquement les intérêts d’emprunt existants sans aucune intervention 

de votre part. 

 

Rappel : L’imputation des déficits fonciers sur le revenu global résulte des 

dépenses autres que les intérêts d’emprunts. Ce déficit est limité à 10 700 € 

(Périssol : 15 300 €). La fraction supérieure à cette limite, ainsi que celle 

correspondant aux intérêts d’emprunts ne sont imputables que sur les revenus 

fonciers des 10 années suivantes. Lorsque le revenu du contribuable est 

insuffisant pour absorber le déficit imputable limité à 10 700€, l’excédent du 

déficit est imputable dans les conditions de droit commun sur les revenus 

globaux dans les 6 années suivantes. 
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1.5 La fiscalité existante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La simulation prend également en compte la fiscalité existante. Cet écran est 

étroitement lié au paramétrage du type d’étude fiscale qui a été 

préalablement renseigné dans l’écran des généralités.  

Dans le cas où vous avez choisi « étude simplifiée », la TMI sera à saisir dans le 

menu déroulant, dans le cas d’une étude « standard », le tableau sera 

saisissable.  

  

Si niveau simplifié : 
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2 Analyse des résultats 

Le but de l’analyse est d’évaluer le coût réel de l’opération immobilière. 

La simulation calcule le rendement interne de l’acquisition pour pouvoir le 

positionner par rapport aux autres produits d’investissement notamment 

l’assurance-vie. 

2.1 Le résultat foncier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La simulation compare l’évolution du foncier avant et après l’investissement.  

Cet écran détermine les évolutions de revenus et de déficits. Sont mis en 

évidence les déficits imputables sur le revenu global ou les déficits fonciers 

reportables pendant 10 ans. 

 

2.2 Economie d’impôt 
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Cet écran permet de visualiser rapidement s’il y a une économie ou un 

supplément d’impôt. Il révèle  sur quel plan se situent les économies fiscales : 

diminution des revenus nets imposables, évolution des réductions d’impôt 

(ZRR…), évolution des prélèvements sociaux.  

Ce tableau mesure l’économie ou le supplément d’impôt qu’engendrerait un 

tel investissement sur la période de la simulation. 

 

2.3 Trésorerie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce tableau est un des éléments essentiels de l’étude car il met en avant 

l’aspect fiscal et budgétaire. Il dresse un état comptable précis, année après 

année, et permet de visualiser annuellement le coût réel de l’opération.  

L’objectif est de montrer combien le client doit débourser (ou recevoir) 

chaque année pour réaliser cet investissement. 

En cliquant sur l’icône « Comparer avec un contrat d’assurance-vie », la 

simulation met en parallèle la trésorerie liée à l’acquisition de ce bien 

immobilier et un contrat d’assurance-vie. Ce qui permet de déterminer lequel 

de ces deux investissements est le plus intéressant. 

  

Comparaison avec un 

contrat d’assurance-vie. 
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2.4 Bilan de l’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bilan de l’étude permet de visualiser rapidement l’intégralité des recettes 

et des dépenses relatives à l’acquisition du bien. 

Il met en évidence le coût total de l’opération et le taux de rendement 

interne (TRI). Ce taux est celui qui est appliqué aux différents flux de trésorerie 

(cf : tableau de trésorerie) pour acquérir le bien. 

 

2.5 Effort d’épargne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce tableau reprend les éléments récurrents du tableau de la trésorerie. Les 

éléments exceptionnels (apport personnel, versements libres, remboursement 

final anticipé…) ne sont pas pris en compte dans l’effort d’épargne. 

Coût total de l’opération 
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La simulation détermine l’effort financier que le client devra fournir pour 

l’acquisition de ce bien par rapport à sa situation actuelle. 

Le logiciel calcule le coût moyen mensuel de l’effort d’épargne, sur toute la 

durée de la simulation. 
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C LOUEURS MEUBLES 

3- Paramètres  de la simulation 

Pour créer une simulation LMP ou LMNP, rendez vous dans le menu « Les 

simulations » et cliquez sur « Création de Loueurs meublés » 

 

1-1 Le programme immobilier 

 

Commencez par désigner le bien.  

Sélectionnez celle que vous souhaitez utiliser : « Loueur en meublé 

professionnel » ou « Loueur en meublé non professionnel » 

1-1-1 Récupération de TVA : 

 

Option 

récupération de 

TVA à cocher si 

récupération de 

TVA 
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Pour une simulation LMP ou LMNP vous pouvez choisir l’option récupération 

de TVA et inscrire la date de remboursement afin que la simulation prenne 

en compte l’incidence de ce remboursement de TVA sur la trésorerie. Par 

défaut, le logiciel la mettra après la date d’achèvement du bien. 

 

1-1-2  Type d’étude fiscale 

Le logiciel propose deux niveaux de saisie : 

 -Simplifié : lorsque l’on a peu d’information sur le client, on saisira alors 

la Tranche Marginale d’Imposition (TMI). 

 -Standard : lorsque l’on dispose de renseignements fiscaux tels que : 

revenu net imposable, nombre de parts, réductions d’impôt,…, en plus on a 

le foncier existant du client, son nombre de parts, ses revenus, son IR, ses 

prélèvements sociaux…. 

 

1-1-3 Durée de la simulation 

Indiquez la durée de la simulation (48 ans maximum) 

 

1-1-4 Dates d’acquisition/d’achèvement 

Le paramétrage de la date d’acquisition et la date d’achèvement permet 

de gérer les ventes en l’état de futur d’achèvement (VEFA). C’est à la date 

d’achèvement que débuteront les amortissements. Cette date est 

également prise en compte pour les réductions d’impôt liées à 

l’amendement Bouvard par exemple dans le cadre d’une LMNP. 

Par défaut, la date d’acquisition et la date d’achèvement sont à la date 

d’arrêté du dossier patrimonial. 

 

1-1-5 Taux d’évolution 

Précisez le taux d’évolution de la valeur du bien et le taux d’évolution des 

revenus et charges annuels. 

 

1-1-6 Valeur d’acquisition et frais annexes 

Saisissez ensuite, la valeur d’acquisition, les frais annexes (notaires, 

agences….) et la valeur commerciale du bien (valeur d’un bien équivalent 

sur le marché après son acquisition). 
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1-1-7 Valeurs des différents éléments constituant le bien et 

amortissement 

 

Il est indispensable de renseigner la valeur du terrain, de l’immeuble, les 

meubles, des frais de premier établissement, ainsi que leur durée 

d’amortissement, nous savons que le mobilier est amorti linéairement sur une 

durée comprise entre 5 et 40 ans pour sa valeur hors terrain. Les frais de 

premier établissement sont amortis sur une seule année. 

 

Si l’option « Récupération de TVA » avait été choisi, les montant seraient HT 

tandis qu’ils seront TTC si l’option « Récupération de TVA » n’est pas cochée. 

 

 

 

1-1-8 Particularité de la LMNP Bouvard/Censi 

 

Lorsque vous faites une simulation LMNP avec l’option de la réduction 

Bouvard/Censi, vous devez en plus obligatoirement indiquer le prix de 

revient base de la réduction d’impôt comprenant le terrain, l’immeuble et 

les frais de 1er établissement. Les meubles sont exclus de la base de la 

réduction d’impôt, ils sont amortis entre 5 et 10 ans selon le régime de droit 

commun.  

 

 

 

 

 

A cocher pour 

une simulation 

LMNP Bouvard 

Prix de revient à saisir 

impérativement car 

c’est la base de la 

réduction d’impôt 
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1-2 Revenus et charges 

 

Les charges sont déductibles dès lors qu’elles ont été occasionnées par 

l’activité de loueur. Cependant, pour cette déduction de charges, il convient 

de faire la distinction entre deux types de loueurs, celui dont le bien loué est 

inscrit à l’actif immobilisé et celui dont le local n’est pas inscrit à l’actif. 

L’astuce consiste à remplir la deuxième ligne, afin que les colonnes se 

calculent automatiquement en fonction du taux d’évolution des loyers et 

charges saisi dans « les généralités ». Pour la première ligne, l’investissement 

ne correspondant que très rarement au début de l’année civile, il faudra 

proratiser la 1ère année (1ère ligne). 
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1-3 Le financement 

Vous avez la possibilité de saisir jusqu’à trois emprunts de type In fine ou 

amortissable. 

 

Saisissez les conditions de l’emprunt ; date de souscription, montant, durée et 

taux (assurance comprise). 

Pour les achats en VEFA, le logiciel gère les intérêts intercalaires sous la forme 

de différé, voire en franchise d’amortissement. Vous pouvez rentrer des dates 

de déblocage dans le tableau : le logiciel calculera le nombre de mois de 

différé (ou de franchise) automatiquement. 

 

Dans le cadre d’un emprunt In Fine, le logiciel propose de paramétrer 

l’adossement sur un contrat d’assurance-vie. A chaque emprunt in fine 

correspond un adossement en assurance-vie, assurez-vous de cliquer dans un 

des champs de l’emprunt concerné afin que son adossement s’active. 
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Pour spécifier l’adossement, il est possible de travailler avec un versement 

unique ou des versements programmés ou même de combiner versement 

libre avec versements programmés. Cette dernière possibilité est très utile 

dans le cas de réinvestissements de TVA ou d’économies d’impôt réalisées les 

années précédentes. Indiquez la date des versements et leurs montants à 

droite de la fenêtre.  

 

Le module va déterminer les versements « complémentaires » nécessaires 

pour atteindre le montant de l’emprunt NET DE FISCALITE. Vous pouvez 

visualiser le détail en cliquant sur « Evolution du compte ». Le logiciel tient 

compte de la fiscalité de l’assurance-vie. 

 

1-4 La fiscalité existante 

La location meublée est imposée dans la catégorie des Bénéfices Industriels  

et Commerciaux (BIC). 
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La simulation prend également en compte la fiscalité existante. Cet écran est 

étroitement lié au paramétrage du « type d’étude fiscale » qui a été 

préalablement renseigné dans l’écran des généralités. 

Dans le cas où vous avez choisi « étude simplifiée », la TMI sera à saisir dans le 

menu déroulant, dans le cas d’une étude « standard », le tableau sera 

saisissable. 

 

1- Analyse des résultats 

 

2-1 Le résultat fiscal : 

C’est le résultat du calcul généré en interne par le logiciel, compte tenu des 

éléments saisis dans les paramètres de la simulation. 

Si niveau simplifié 
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Ce tableau détermine année après année le résultat fiscal de la simulation. 

Pour chaque résultat affiché, vous pouvez ensuite visualiser le détail de calcul 

en mettant en surbrillance orange, l’année qui nous intéresse et en cliquant 

sur le bouton . 

Ce qui va nous mener à l’écran  suivant : 
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Vous saurez ainsi comment on arrive à tel ou tel résultat fiscal. De plus, en bas 

du tableau, nous avons les déficits des années antérieures, les déficits de 

l’année s’il en existe et les déficits reportés l’année d’après. S’il existe des 

déficits arrivant à extinction dans l’année, ils seront également affichés. 

La location meublée (professionnelle ou non professionnelle) est imposée 

dans la catégorie des Bénéfices Industriels et Commerciaux (BIC). Si un déficit 

est constaté , le LMNP l’impute (pendant 6 ans ) sur les bénéfices futurs réalisés 

dans le cadre d’une location meublée (tunnelisation), tandis que le LMP peut 

le déduire de son revenu global. Le LMP peut imputer sans limite sur le revenu 

global  le déficit issu d’un exercice à la condition qu’il ne soit pas généré par 

un amortissement. 

2-2 Economie d’impôt 

Présentée en trois colonnes : une première colonne représentant l’évolution 

du patrimoine sans investissement, une deuxième colonne représentant le 

patrimoine avec investissement et enfin une troisième colonne résultant des 

deux premières pour montrer l’incidence de l’investissement en terme de 

réduction ou supplément d’impôt sur la période de la simulation. 

 

Ce tableau révèle également le plan sur lequel se situent les économies 

fiscales : 

-diminution des revenus nets 

-évolution des réductions d’impôt 

-évolution des prélèvements sociaux ? 
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Le tableau de l’économie d’impôt découle de celui du résultat fiscal. Le LMP 

peut déduire de ses revenus, l’intégralité de ses déficits. Il va se retrouver avec 

une économie d’impôt issue de la baisse de ses revenus  (du fait de la 

déduction des déficits). L’économie d’impôt sera plus ou moins importante 

suivant la tranche d’imposition du contribuable. 

Le LMNP ne peut déduire ses déficits sur le revenu global, donc ces déficits 

n’ont pas de répercutions sur le revenu imposable. Les déficits sont imputables 

sur les revenus futurs de même nature « tunnelisation ». Lorsqu’il ya des 

bénéfices, ces bénéfices viendront gonfler le revenu imposable du 

contribuable. 

 

Dans le cadre de l’amendement Bouvard/Censi, le LMNP aurait des 

réductions d’impôt de 25 % ou 20 % (sur 9 ans) issues de la base  de 

l’investissement (hors meubles) saisi dans les généralités. 

 

2-3 Trésorerie 

La simulation compare la trésorerie liée à l’investissement avec un contrat 

d’assurance-vie et permet ainsi de déterminer lequel est plus favorable. 
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Comparaison avec un contrat d’assurance-vie en cliquant sur le bouton 

suivant : 

On arrive sur un écran intermédiaire de paramétrage du contrat d’assurance-

vie. 

 

Une fois le paramétrage effectué, appuyer sur « poursuivre ». 
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Le logiciel calcule alors le TRI avant impôt et le TRI net d’impôt du contrat 

d’assurance-vie en cas de retrait total au terme de la simulation, ce qui va 

permettre une comparaison avec le TRI de notre investissement calculé dans 

le « bilan de l’étude ». 

 

2-4 Bilan de l’étude 

Le Taux de Rendement Interne est le taux annuel appliqué aux différents flux 

de trésorerie pour acquérir le bien. 

Parfois le TRI ne s’affiche pas : 

-Lorsqu’il est négatif 

-Lorsqu’il tend vers l’infini, il n’est alors pas représentatif et le calcul devient 

impossible. 
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Permet de déterminer le coût de l’opération sur la durée de la simulation. Il 

s’agit d’une présentation synthétique, avec d’une part les recettes et d’autre 

part toutes les dépenses sur la période. 

 

2-5 Effort d’épargne 

 

L’effort d’épargne c’est l’élément qui mesure l’impact sur le train de vie. C’est 

le tableau de la trésorerie hors éléments exceptionnels. On ne va pas 

retrouver ici les versements libres sur le contrat d’assurance-vie en adossement 

d’un emprunt in fine par exemple ; on ne va pas tenir compte de l’apport 
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personnel ou du remboursement final anticipé (qui va être comblé par la 

revente du bien), car tous ces éléments sont exceptionnels et ne modifient 

pas le train de vie, cela correspond à des versements effectués sur les 

sommes déjà épargnées et constituent du déstockage. 

Dans ce tableau, on ne va tenir compte que des éléments récurrents tels que 

les versements programmés, les loyers nets des frais et charges, les 

remboursements d’emprunt…….. 

 

Cet écran nous donne également l’effort d’épargne mensuel moyen 

nécessaire pour réaliser l’investissement. 

 

Un effort d’épargne négatif indique un gain sur la période. 
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D-TRUCS ET ASTUCES 

 

1- Durée de la simulation 

Lorsque la durée de l’emprunt est supérieure à la durée de la simulation, le 

logiciel considère qu’à l’issue de la simulation, le capital restant dû de 

l’emprunt est intégralement remboursé. 

Deux cas : 

1-1 Soit, la durée de simulation est volontairement inférieure à la durée 

d’emprunt. Exemple un emprunt de 300 mois (25 ans) et revente du 

bien à 12 ans. Le logiciel calculera le capital restant au terme des 12 

ans et l’importera dans la colonne « remboursement emprunt » dans le 

tableau de trésorerie pour la dernière année. 

1-2 Soit, la durée de la simulation doit englober la totalité de l’emprunt. 

Exemple : un emprunt de 180 mois (15 ans) avec un différé ou une 

franchise de 7 mois par exemple revient à une durée d’emprunt 

effective de 187 mois. Il faudra saisir une durée de simulation de 16 ans. 

 

2- Prise en compte de l’évolution fiscale du client 

Lorsqu’un investisseur de 60 ans décide d’acquérir un bien, il lui reste environ 5 

années d’activité, ce qui implique que sa situation va changer au cours de la 

simulation. L’option « standard+ récupération » (existe dans le logiciel 

SYSTELA°) a permis dans un premier temps de récupérer son patrimoine et son 

IR à la date de la simulation, pour pouvoir opérer des changements sur son 

patrimoine, il suffira de sélectionner dans un second temps l’option 

« standard » pour pouvoir modifier les revenus du client à partir de l’année de 

sa retraite par exemple. 

 

3- Comment améliorer le TRI (Taux de rendement Interne 

3-1 Pour augmenter le TRI, il faut décaisser le plus tard possible. Ne pas 

mettre d’apport dès le début. Lorsqu’en apport d’un investissement on 

souhaite mettre un contrat d’assurance-vie, choisir de le mettre à la fin plutôt 

qu’au début. 

3-2 Lorsque l’investisseur veut minimiser son effort d’épargne, préférer les 

emprunts longs aux emprunts courts ce qui lui permet par la même 

d’augmenter son TRI. 
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E- MISES A JOUR 

Il est conseillé de faire une mise à jour au moins une fois par mois.  

Remarque: La mise à jour nécessite la fermeture du logiciel. 

 

 

Pour mettre à jour votre logiciel, il suffit d’aller comme indiqué sur l’image ci-

dessus :  

« Démarrer »     « Tous les programmes »     « Force de vente 

informatique »         « Cristal-Mise à jour » 
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Cette option permettra d'installer les actualisations par Internet ou par 

Réseau. 

Cliquez ensuite sur le bouton correspondant à la méthode de mise à jour, puis  

suivez les instructions. 

 

1- Mise à jour par internet (via http) 

FVI a créé un site spécifique pour  récupérer les mises à jour de nos logiciels 

par l’intermédiaire d’internet. Cliquez simplement sur le bouton « Mise à jour 

par internet » pour que CRISTAL actualise les logiciels présents sur votre 

machine. 

REMARQUE : Si la communication est coupée accidentellement, l’installateur 

affichera un message indiquant que la mise à jour n’est pas terminée. 

Relancez alors la mise à jour, celle-ci se repositionnera à partir de l’endroit où 

elle s’est arrêtée précédemment. 

Si votre pare-feu ou votre antivirus vous signale que FVIHTTP.EXE tente de se 

connecter à internet, autorisez l’accès. 

 

2- Mise à jour via le réseau 

Cette option ne doit être utilisée que par les clients bénéficiant d’une version 

réseau de nos logiciels. 

Après avoir réactualisé le serveur par l’option « Mise à jour par internet », les 

postes « Utilisateur » pourront récupérer la mise à jour présente sur le site 

central. 

N’hésitez pas à vous connecter régulièrement sur nos serveurs d’actualisation 

pour bénéficier des nouveautés. 
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